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2153e SÉANCE 

Tenue à New York le vendredi 22 juin 1979, à 10 h 30. 

je me propose d’inviter ces représentants ii prendre part au 
dêbat sans droit de vote, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte et $ l’article 37 du reglement 
intérieur provisoire. 

Sut l’invitation du Fr&ident, M, Mondjo (Congo} et 
M. Ashtul (Yt!men démocratique) occupent les sic?ges quà 
leur ont étd rélservés sur les cdtés de b salle du Conser’l 

3. Le PRÉSIDENT (interprbation du russe) : Le premier 
orateur est le reprêsentant du Bénin. Je I’imite rt prendre 
place a fa table du Conseil et I faire sa ddclaration. 

4. h4. HOUNCAVOU (Bénin) : La délégation de la 
Republique populaire du Bénin est heureuse d’avoir 6té 
invitée à participer L# cet important débat sur la question du 
Sahara occidental. Nous sommes reconnaissants aux mem 
bres du Conseil de la possibilité qui nous est offerte de 
verser a cet important dossier notre point de vue, 

5, Je voudrais vous fehciter très chaleureusement, mon- 
sieur le President, pour votre accession a la prdsidence du 
Conseil. Vous connaissant personnellement comme un 
diplomate chevronne et honnete, bien verse dans la ques- 
tion dont le Conseil est saisi, je ne doute pas du tout de 
l’heureux dénouement du présent debat, que vous condui- 
sez deja avec objectivité! et responsabilité. Votre grand et 
beau pays, l’Union sovietique, conscient de ses immenses 
responsabilités pour le ma.intien de la paix et de la s6curite 
internationales, joue un r8le positif de premier plan sur In 
scbne internationale. La ddl&tion de la République 
populaire du B1Snin apprécie votre appui politique, dipio- 
matiqua et matkial pour la cause de la libtkation des 
peuples dans le monde entier, et en particuher en Afrique 
australe, cette, portion importante de notre grande, riche et 
belle Afrique occupée par des mino&% blanches colonialo- 
racistes, L’excellence des relations entre l’URSS et le Benin 
est fort apprtkiee par notre peuple et son parti, le parti de 
la rt$volution populaire du B&rin. 

6. La question dont le Conseil est saisi aujourd’hui n’est 
Ben d’autre, quant au fond, que la question cruciale de 
l’autodetermination d’un peuple frusttb, le peuple sahraod, 
qui, devant l’intransigeance aveugle des nouveaux conqué- 
rants marocains, a pris les armes et intensifie les attaques 
contre ses agresseurs, qui refusent d’entendre raison. Toute 
autre interpr&ation de cette réalite objective, que certains 
s’emploient a masquer, ne constitue rien d’autre qu’une 
échappatoire, une façon grossiere de d&ourner l’attention 
du Conseil dans le but de l’induire en erreur, si ce n’est aussi 
une maniere habile de tromper l’opinion publique non 
seulement marocaine mais internationale, Cette far;an de 
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s.a passe dans la @on ri laquelle appartient le MUOC. tis 
organes d’information de tous les pays rapportent avec 
force d&ails 1’6valution des faits de guerre dont cette r6gion 
est malheureusement le th&tre; personne ne saurait contes- 
ter In matbrialité des confrontations qui mettent BUX prises 
lc Front Poliwio et d’autres forces. 

23. L,es faits dbmontrent donc que ce qui se passe au 
Sahara et au Maroc depuis l’occupation, y compris le!? 
ogkations militaires swvenues depuis le 31 mai 1979, ne 
peut pas (ttre assimiié de façon péremptoire a une simple 
agression. Nous pensons au contraire qu’iI s’agit La d“‘opéra- 
tiens privih?git!es” exclues expressément par l’article 7 de la 
IXfinition de l’agression qui figure dans la résolution 33 14 
(XXIX) de l’Assemblée g&kale. Cet article stipule : 

“Rien dans In présente Definition, et en particulier 
l’article 3, ne pourra en aucune manière porter prkjudice 
au droit d l’autod&ermination, B la libertd et ti l’indépen- 
dance, tel qu’il d&coule de la Charte, des peuples priv8.s 
par la force de ce droit . . . . notamment les peuples qui 
sont soumis $ des r&irnes coloniaux ou racistes ou à 
d’autres formes de domination étrang&e; ainsi qu’au 
droit de ces memes peuples de lutter B cette fIi et de 
chercher et de recevoir un appui, conform6ment aux 
principes de la Charte et en conformité! avec la DEclara- 
tion [relative aux principes du droit ikernatiomd tou- 
chant les relations amicales et la coopkation entre Etats],” 

24. Nous maintenons qu’au lieu de censurer les opera- 
tiens et la lutte du Front Polisarîo le devoir des Etats 
consiste B la appuyer, et la contribution à cet effet de 
plusieurs pays -” dont I’Algtkie _. n’en est que plus 
m&itoire. 

25. A la lumi& de ce qui prkède, que dire alors de la 
notion de Ibgitimc défense, qui occupe t@lament une place 
importante dans la lettre du reprkmtant du Maroc ? A 
notre avis, 1 partir du moment 0S l’an ne peut juridique- 
ment sasimiler B une agression les op$rations du Front 
Pollsario, B partir du moment oli la notion d’agression n-est 
ni fondée ni justifide, la prbtentiun B exercer le droit de 
Iégitima défense cesse d’&re dc5fendablc. 

26. Si, dans cas circonstances, ce droit est encore invoqu6 
contre le Polisaria, celui qui s’en prdvaut ne devient-il pas 
lui-mdrnc un agresseur ? A cet Qard, il nous paraft 
particuliéremcnt opportun de relever que 1’Articlo 51 de la 
Chute laisse au Conseil de s6curitd un droit de contr8le sur 
l’exercice du droit de légitime d0fense que d’aucuns sont 
peut-$tre tcnt& d’invoquer abusivement. 

27. Le méme raisonnement doit &re appliquh h la notion 
da droit de poursuite, ce moyen dont d’autres régimes 
opproseurs et colonialistes ont abus4 et abusent encore 
pour Btnuffer les aspirations des peuples qui luttent pour 
leur libwt& et freiner l’élan de solidaritt5 en leur faveur. 

28. La pratique internationale actuelie, qui reconnaît la 
1&MmitB de la lutte des mouvements de libkation et leur 
droit d’usor de tou8 les moyens à, leur disposition pour 
wurer le triomphe de leur jute cause% ne peut Btre 
r6cenciIi&e avec le recours rl cette notion, Alors que dans les 
instruments internationaux, qui reprkwntent un cons8n3us 
universel, nous rrtcommandons d chaque membre de la 
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Quatre’, I’Orgtisation de l’unité africaine et le mouvement 
des non-alignés. En dépit des manœuvres, des mensonges et 
des tentatives de ddnaturation des donn6es rbelles et 
fondamantales de la dkoionisation auxquels les agresseurs 
se Sont Iivr&s jusqu’$ maintenant, la communaut6 intema- 
tionale entend assumer ses responsabilités vis-ii-vis du crime 
de g6nocide et d”injustice que notre Peuple subit par la 
voIont6 dêlibérk des agresseurs. 

44. Notre peuple, qui fonde de grands espoirs sur la 
communaut6 internationale pour mettre tln BU crime dont 
il est victime, trouve dans la dicision du Conseil non 
seulement un motif de Rerti! mais aussi un acte d’encoura- 
gemant pour les peuples en lutte pour recouvrer leur droit 
awré B I’inddpendance, tant il est vrai que la lutte du peuple 
sahraoui contre l’agression criminelJe du Maroc et de la 
Mauritanie s’identifie objectivement et historiquement aux 
luttes que marient les autres peuples d’Afrique et dans le 
monde pour recouvrer leur independance et defendre leur 
dignité, 

45. La question du Sahara occidental est claire et traverse 
une cdtape qui ne souffre d’aucune ambiguït6. Il y n le 
Maroc et aes complices, qui ont engagt! une expêdition 
colon.i&Ie contre le peuple sahraoui, Ce dernier mè;ne une 
lutte de libkation en légitime défense contre une occupa- 
tion Btrangére. La question du Sahara occidental est donc 
une question exclusivement de décolonisation, et comme 
telle aile est justiciable de I’appkation de la rkolution 
1514 (XV), de l’Art& 73 de la Charte et des dispositions 
de la Charte de l’Organisation de l’unité? africaine relatives 
au droit des peuples B disposer d’euxem8mes et au respect 
des frantkw h&itks de la pkiode coIon.ials~ C’est dans 
cette acception que l’Organisation des Nations Unies s’en 
est saisie en la confIant à l’ksemblk g6n6rale et au ComittS 
des Vingt-Quatre. C‘est Bgalement du fait de sa nsturc, en 
tant que probléme de dkolonisation, que le mouvement 
des nan~alignés et S’Orgzmisation de l’unit0 africaine traitent 
de la situation grave au Sahnra occidental. A cet effet point 
n’est besoin de rappeler que le dossier d’un processus juste 
et r6el de la d6colonisation du Sahara occidental constitue 
la grande pr&occupation de l”Asserhbl6e g6nérale et qu’elle 
lui 01 consacre les résolutions que vous conn&sez, L’Assem- 
biée gdnbrale veille d ce que la question s’achemine, au sein 
de l’Organisation des Nations Unies, dans son cadre 
appropri6. C’est dans cet esprit qu’aux cbt& de l’Assembl6s 
la question rel&vc de la responsabilité de la Quatriàme 
Commission et du Comité des Vingt-Quatre. Cette respoflsa- 
bilit6 relaye de la nature de la question en tant que question 
de décolonisation, Mais, face à la détermination de notre 
peuple de Poursuivre sa lutte jusqu’k I’IndtSpendaace totale 
et tl I’incapack? de l’arm& criminelle du Maroc - au 
dameu.rant f’orte de 40 000 soldats -* le Gouvernement de 
Rabat a recours au so6nario classique à tout colonisateur 
accuI8 par la lutte des peuples pour esquiver les rkdités. A 
cet dgard, la requ&e qu’il a adxessbe au Conseil de sécurit8 
visant g dBplacer le dossier de la dkolofii&ion du Sahara 
occidental des organes de 1’ONU char& de la dkolonisa- 

’ Comftb spiiclal char~d d’btudh 1s situation 54n CB qui eonasrna 
l’application do la Dbclwation SUI I’actr~i de l’ind~pan~co BUX 
paya ct aux pcupilas coloniaux. 



tion n’a d’@l que les accw+ations Mes et mal fondQer blbmo qui n’est autre chw qutie qwthn da && 

contre certains pays de la rbgion. JonlutfOKl. 

46. ~a d6cMon du r6#rne criminel de Rabat de SU& le 
Conseil de &urit& est doublement grave et inrdmiadble 
car, n’ayant pas réusai sur le terrain i knporar Wo fait 
accompli par la violence militaire, le Roi du Maroc ch& 
maintenant une caution du Con& A tton hintrnnr4~@@ St A 
Vacte de g6nocide qu’il a perpétré contra un petit pau@e 
africain, comme d’ailleurs B aon refus do toute sohth 
politique juste et durable de la question. 

47. E!st-il besoin de rappeler la dynamique do pak n6e fi 
y a à peine un an, entre deux parties au conflit i la suite du 
cessez-le-feu que le Front Polhrio a dkr6td en Mauri- 
tanie 1 Au lieu d’encourager 10 d6blocage de la dtwrth 
qu’a engendrt! la dynamique do pah et dly partidper, le 
Maroc a choisi la politiquo de l’intran~lgcrurce dana la voie 
criminelle de l’occupation et de l’expansionnisme, La Front 
Polkrio dUare, quant i 14, qu’P partir de cotte dynamig 
que de paix le Maroc doit rejoindre lea dew auttea parth 
- le Front Polisario et la Maurhnio - pour d&cutW 
ensemble de la solution politique. 

48. Les agresseurs marocains noua disent aujourdhui que 
la situation est grave. Oui, elle est trh grave, et il faut se 
demander qui est responsable de cette situation, Alors que 
le procesaua de d&olonisation du Sahara occidental hait 
clairement trac6 par la comxnunautb intofnationalo tout 
entiare, le Maroc et ses complices ont pris la tr&~ lourde 
responsabilité d’envahir le tonitoim du Sshara ocddenti, 
de l’occuper, de le partager ot d’opprimer aan peupla, le 
forçant h la dispersion et P l’exil. C’est hic: que se idtW la 
v6ritable agre&on et qu’apparaissent lea vbritables rgrar- 
scurs, Cette agression est diri@e non sthment contre la 
peuple du Sahara occidental mais aussi contre h commu- 
naut intamationale, dont on a bafou6 les prhcipar et lea 
décisions, 

49. Aprhs plus de trois Xonguea ann6ea d2me vdritabla 
guerre meurtrih hpos60 au peuple sahmoui par les 
troupes d’agression marocaInea et mauritaniennes, le Cou. 
vernemont marocain vient aujourd’hui nour parler do faitr 
de guerre et mentionno daa forces qu’il refurs encore de 
nommer mais qu’il connaît et qui sont les vtitablor et 
vaillants combattants du Front Polisario, 

50. Il y a donc une tbalit6 qui s’imposa an fin de compte 
aux agresseurs, et les dornien 6vdnement-s noua confirment 
que ni la paix, ni la sbcurita, ni la strbilitb ne sont posiblar i.a 24 naYombr0 19?2, 
dana la r6gion tant que domeure 1’intoMrable déni de fwtlca d4darait do nouveau : 
dont notre peuple &st victime, Rofwer donc da Y& cetta 
rbalité, c’est accoptor qu’un des principes lsr phn prdofew 
des Nations Unies soit d6Ubdr6mertt bafoub par la Maroc et 
ses complices, c’est accepter quo le rbls de Wrgnisation 
des Naths Unies soit toumb en dbrision, c’at IUJ& portas 
la reaponaebilit6 de tous lea morts P venir.~ ’ 

51. En effet, la situation reste explosive et grave, et b 
Maroc, incapable ma@6 la diaproportion des forces en 
prbence de vaincre nos combattants, tente, comme cela a 
bt6 le cas de nombreuaea foia dam l’histoire des colonh 
teurs et expanaionnistbs, par une politique de ‘4fuita en 
avant” de masquer ICW donn6ea fondamentnles d’un pr@ 
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Ce sont IA des engagements solennels que le Maroc a pris 
envers la communaut6 internationale, et aucune manœuvre 
politique ne saurait l’en libérer. 

54. La v6rit6 est que la voie criminelle choisie par le 
r6gime de Rabat vise B.introduire un précbdont extr&ne- 
ment dangereux pour la crbdibilit6 de l’Grga&ation des 
Nations Unies et pour la confiance et l’espoir que les 
peuples en lutte mettent en elle. Ce prbcddent, qui se 
caract6rise par la tentative d’entraver un processus normal 
de d6colonisation d’un territoire bien d6limit6, est d’autant 
plus grave qu’il intervient au moment où d’autres peuples 
dans d’autres ragions du monde font face aux mâmes 
agressions et aux mbmes manœuvres coloniales. En effet, si 
l’Organisation n’assume pas ses responsabilitbs pour mettre 
fin d l’entreprise criminelle perpétrée contre le peuple 
sahraoui au m6pris de son droit sacr6, inalidnable et 
Imprescriptible, les solutions politiques qu’elle a dbfinies 
semblent d6risoires et, ce qui est plw grave encore, 
serviront de paravent à,de telles entreprises. 

55. En envahissant ;le territoire du Sahara ocddental, le 
Gouvernement marocain a lanc6 le plus grave d68 qui soit B 
la communautb internationale. Cette invasion fut d’abord 
menbe sour le couvert do la criminelle marche P&endu- 
ment “verte”, qui n’dtait en r6aLitC qu’une invasion militaire 
mal camoufl6e. Le 31 octobre 1975, I’armbe royale 
marocaine entrait directement en action dans le territoire 
du Sahara occidental. Poursuivant son invasion, le Maroc 
lançait ainsi un nouveau défi d la communautd intomatio- 
nale et au Conseil de s6curité. Le Conseil se souviendra qu’il 
a ou a examiner cette question et qu’il n’a pas manqud de 
demander instamment au Roi du Maroc d’arr6ter l’invasion 
du territoire du Sahara occidental. 

i6. Cette action criminelle et barbare du Maroc interve- 
nait au moment ou le rapport’ de la Mission de visite des 
Nations Unies, 1975, et l’avis consultatif6 de la Cour 
internationale de Justice relevaient la vanitb des prbtentions 
marocaines. La Cour concluait, au paragraphe 162 de son 
avis consultatif : 

“En revanche, la Cour conclut que les élbments et 
renseignements portbs B sa connaIssance n’dtablissent 
l’existence d’aucun lien de souverainet territoriale entre 
le territoire du Sahara occidental d’une part, le Royaume 
du Maroc ou l’ensemble mauritanien d’autre part. La 
Cour n’a donc pas constat6 l’existence de liens juridiques 
de nature B modifier l’application do la rbsolution 15 14 
cxv) quant $ la décolonisation du Sahara occidental et 
en particulier l’application du principe d’autod6termina- 
tion grke B l’expression libre et authentique de la 
volont des populations du territoire.” 

57. La Cour n’a lais.96 place ni II l’ambiguitd ni aux 
fausses interprbtations, et les theses qu’essaie d’accréditer 
lkhement le Maroc auprbs de l’opinion sont nulles et 
totalement rejet6es. D’ailleurs, la Mission de visite des 
Nations Unies, sous la pr6sidence de l’ambassadeur Simbon 

’ Ibld, trenthe seaafon, Supplhnent No 23, vol. III, chrp. XIII, 
RlUlOXI. 

’ soham occhientrrl, evlr consultatif, C.I.J. Rec#el1 1975, p. 12. 

AkC, actuel ministre des affaires Btrangéres de Côte d’ivoire, 
aprbs avoir examiné sur place toutes les données et tous les 
Clbments de la situation au Sahara occidental, a fait un 
rapport clair et drconstanci6 qui constate la volonté 
unanime du peuple sahraoui A l’ind6pendancs et reconnaît 
que le Front Polisario est la force politique dominante au 
Sahara occidental. 

58. Mais le Maroc, voyant ses theses rejet6es une A une, 
croyait du moins bbnbfkier d’un atout majeur : la force, 
c’estidire la possibilit6 de vaincre rapidement et de mettre 
le monde devant le fait accompli. Cette aventure militaire au 
Sahara oeddental, comme toute cause perdue, avait besoin 
de se parer d’un semblant do 16gWmation internationale. 

59. Le prétendu accord & Madrid, dont se prdvaut le 
Maroc pour lbgitimer son aventure militaire w  Sahara 
occidental, est mort, d’abord sur le terrain du fait de 
l’incapadtb des troupes d’agression d’occuper le Sahara 
occidental et de la détermination du peuple sahraoui de 
libbrer son pays, ensuite du fait du changement d’attitude 
de deux de ses signataires, PIespagne et la Mauritanie. 

60. La Maroc a commis trop de crimes contre un petit 
peuple qui n’aspire qu’8 la paix dans la libert6 et la digrGt6. 
Le premier de ces crimes, qui accouchera d’autres, fut sa 
volonté de supprimer de la ‘carte du monde un peuple et sa 
patrie on la partageant et en l’annexant par la force. Ce fut 
ensuite le corttge des horreurs d’une occupation Btrangère 
dans ce qu’elle peut avoir de plus inhumain : génocide, 
rdpression brutale, repr6sailles oontre les populations civiles, 
bombardements aveugles au napalm, ex6cutions collectives, 
camps de concentration, etc. De ces tbmoignages, dont 
attestent de nombreux reporters de la presse internationale 
et de nombreux organismes internationaux humanitaires, je 
citerai celui de Me Denis Payot, secr6taire g6n6ral de la 
Fbd6ration internationale des droits de l’homme : 

“Le Maroc et la Mauritanie, en pin6trant, contrai- 
rement A toutes les r6solutions des Nations Unies, dans 
le territoire du’ Sahara espagnol, ont viol6 un des 
prindpes fondamentaux des droits de Yhomme, celui de 
l’autodbtermination des peuples,.., de même que, do 
suroroft, les droits de l’homme et les droits des peuples, 
dans la mesure oh le droit des peuples n’est que 
l’expression collective des droits de l’homme. 

“Mais il y a plus : cette invasion s’est accompagn6e 
d’innombrables exactions sur des penonnes de tout âge 
et de toute condition; la Commission d6tient un faisceau 
de preuves accablantes sur la situation de la Population 
sshraouie. Les centaines do photos prises sur place et les 
tbmoignages recueillis no laissent planer aucun doute : 
dbs leur arriv&, las soldats des deux pays occupants ont 
6gorg6 des centaines, voire des milliers de Sahraouis 
ayant refus6 de faire ouvertement all6geance. Certains 
ont vu leurs propres enfants égorg6s devant eux par 
intinudation; quariment pas un seul Sahraoui rdfugié ou 
momentanbment d6plac6 qui n’ait vu ou connu, dans sa 
propre famille, des exactions sur un des membres de 
cette dernike, sana parler bien entendu des bombarde- 
ments faits par l’aviation sur les camps de personnes 
dbplacdes et compl6tement dbsarm6es à A,mgala, à 
Tifariti, B Guelta.” 



La tentative de liquidation par le napalm des 2 500 
:8i>itants d’oum Dreiga presque exclusivement des femmes 
et des enfants, a et.6 d exemple de cette volonté horrible 
du Maroc d’anéantir tout un peuple, a défaut de le faire 
plier. 

62. Le Maroc et ses complices ont us8 et abusé de la 
bonne foi de la communauté internationale depuis quatre 
ans en niant non seulement la gravité de la guerre maia 
jusqu’à son existence. C’est la formule que le Comkf 
connaît, présentée par le Gouvernement marocain et le 
gouvernement de Moktar Ould Daddah, qui prdtendaient 
devant les instances internationales qu’il n’y avait pas de 
guerre. 

63. Or l’ampleur que prend chaque jour cette guerre de 
Lib&ation et la résistance de notre peuple demontrent que 
le Maroc s’est engagé dans une aventure criminelle, Plon- 
geant notre rt@ion dans une guerre coloniale. Cependant, 
l’expédition militaire au Sahara occidental connaîtra le 
même sort que toutes les autres guerres coloniales et finira 
par user les agresseurs eux-m8mes. 

64. Cette guerre d’agression contre le peuple sahraoui, 
dont le roi Hassan II porte la responsabilh!, est en train de 
ruiner Qalement le Maroc, qui a engage tout son potentiel 
militaire et économique, sans pouvoir d’ailleurs atteindre le 
but ignoble de coloniser le Sahara. C’est dans le cadre d8 ses 
tentatives de détourner l’opinion marocaine de la drama- 
tique guerre que se situe la demande du Roi du Maroc de 
réunir le Conseil de sthurité. 

65. L’annexion du Sahara occidental provoque une vraie 
hémorragie dans Nconomie marocaine, et plus de 40 000 
soldats sont engages contre les forces du Front Polkario, 
comme le reconnaît le New York 7Ymes dans son numer 
du ler mai dernier. Dans ce meme numero, if reconnaît que 
les forces du Front Polisario jouissent de la pleine liberte de 
mouvement et de la pleine initiative sur le terrain. 

66. Alors que le peuple saluaoui consolide sa kistance et 
renforce ses institutions nationales, les ennemis creusent 
leurs propres tombes et s’enlisent dans cette guerre injuste. 
Aujourd’hui, notre peuple, organise sous la direction unique 
et légitime du Front Polkario, a libérc! la plus grande partie 
de sa patrie, sur laquelle il exerce souverainement son 
contrble, et l’armée populaire de libkration sabraouie garde 
l’initiative dans les zones de combat. 

67. NOUS sommes stks, quant a nous, que la mukiplica- 
tion des complots et des entreprises criminelles ainsi quo le 
recours à la politiqus de fuite en avant du Gouvernement 
marocain contre notre peuple ne feront que renforcer son 
unit6 natiOnad et sa determination de recouvrer sa 80uve~ 
rainet et d’accroîtr8 la solidarité internationale dont j,J 
jouit. Cette solidarit6 internationale, de plus en plus 
agissante et grandissante, se concrhise par le renforcement 
et l’élargissement des relations politiques et diplomatiques 
entre la Republique arabe sahraouie dhnocr~tique et 
d’autres Etats et organisations politiques dans le monde. 
Sbons ici les pays et les organisations amis qui, en ce 
moment de dures Epreuves pour notre peuple, ont reconnu 
18 Front hl.kariO et la R6publique arabe sa.hwuie dt$mo. 
Cratique. kvpelons aussi que 23 Etats rwonnaiswnt ]a 
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quelles sont les chances de cet appel face à l’intransigeance 
du Maroc et a son désir obstine d’entraîner coote que coûte 
la region dans une guerre ? Notre disponibilité a negocier 
n’a cependant d’égal que la détermination de notre peuple à 
poursuivre sa lutte de legitirne défense tant que le Maroc 
s’obstinera dans la voie de l’agression et de l’occupation. 
Nul ne saurait croire, j’en suis convaincu, que le peuple 
sahraoui refusera de se défendre contre le génocide et 
l’occupation de sa patrie. Le Maroc, par son agression, ne 
nous laisse pas le choix. Tant que les forces marocaines 
occuperont un seul centimètre de notre territoire, notre 
lutte continuera et notre peuple combattra l’ennemi par- 
tout où il peut l’atteindre. 

75. Monsieur le Prdsident, je voudrais vous remercier 
encore une fois, ainsi que les membres du Conseil, de 
m’avoir permis de faire connaître les vues du Front 
Polisario, et j’espère avoir réussi a éclairer le Conseil sur’la 
situation reelle qui règne au Sahara occidental. Je me tiens à 
la disposition du Conseil pour lui apporter tout comple- 
ment d’informations a cette première intervention, si tel est 
son souhait. 

76. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : L’orateur 
suivant est le représentant du Yémen democratique, que 
j’invite a prendre place a la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

77. M. ASHTAL (Yémen democratique) [interprétation 
de /‘anglais] : Monsieur le Président, depuis que vous avez 
accedé à la présidence du Conseil de sécurité vous en avez 
guide les dkbats d’une remarquable manibre, grâce à votre 
grande experience et a votre sagesse. Ma delégation est 
heureuse de prendre la parole sous votre excellente direc- 
tion car vous representez un pays, l’Union sovibtique, avec 
lequel nous entretenons d’excellentes relations fondées sur 
des liens d’amitie indissolubles. 

78. Ce n’est pas sans hésitation que je fais cette breve 
intervention car la question a l’examen met en cause des 
parties arabes fraternelles, dont la coopération à cette heure 
n’est que trop importante pour saper le tristement célébre 
march6 de Camp David, Même a ce point, les avions de 
guerre israeliens bombardent la population civile du Sud du 
Liban, alors que les fanatiques sionistes rasent des maisons 
palestiniennes et établissent de nouvelles colonies Btrangéres 
avec le soutien absolu du Gouvernement isra&en. 

79. Nous ne doutons pas que certains milieux impéria- 
listes font de leur mieux pour affaiblir la solidarité arabe 
an&Sadate et antisioniste qui s’est forgee au sommet de 
Bagdad. Assurement, ce debat ne sert ni la cause pales% 
nienne ni le bien-&tre de nos frères maghrébins. C’est 
pourquoi le Groupe arabe a estime à une Ecrasante majorite 
que cette question devait être traitée dans un autre 
contexte. Pour des raisons du même ordre, le Groupe 
africain a essayé, mais en vain, de convaincre la delégation 
marocaine de ne pas insister pour obtenir cette rkmion du 
Conseil de sécurité. 

80. Sur un plan plus concret, ma délégation estime que la 
question dont le Conseil est saisi est avant tout une 
question de décolonisation. A ce titre, elle a et6 confiée au 

Comite ad hoc établi par l’Organisation de l’unité africaine, 
dont la proche conférence au sommet ne manquera 
certainement pas de parler du problème du Sahara occiden- 
tal qui se trouve au centre de ce conflit. Le Conseil de 
s&uité a certainement connaissance des nombreuses reso- 
lutions demandant que soit respecté l’insli~nable droit du 
peuple sahraoti a l’autod&ermination. Presenter la question 
comme s’il s’agissait d’un conflit entre l’Alg&ie et le Maroc 
equivaut à méconnaître l’klement le plus essentiel de cette 
polarisation regionale. Car comment I¶Algetie pourrait-elle 
être tenue pour responsable d’incidents qui se sont produits’ 
à 400 kilométres de sa frontiére, incidents causés apparem- 
ment par l’affrontement quotidien entre l’armée marocaine 
et les forces du Polisario ? 

81. Ma délegation, défendant le droit des peuples à 
l’autod&ermination conformément à la résolution 15 14 
(XV) de l’Assemblée gen&ale, n’a jamais manqué d’appuyer 
le droit du peuple sahraoui à,l’autod&ermination. En outre, 
mon gouvernement a reconnu le Polisario en tant que 
mouvement de liberation nationale et authentique et la 
République arabe sahraouie démocratique comme un Etat 
souverain et indépendant. Nous avons le sincère espoir que 
le Gouvernement marocain fera de même, Bvitsnt ainsi de 
faire couler le sang entre frères et limitant cet affrontement 
régional qui n’est pas nécessaire entre Etats arabes dont la 
stabilité, la prospérite et le bien-être sont tellement mterdé- 
pendants et dont le patrimoine commun et les liens 
fraternels sont inébranlables du fait d’incidents que nous 
esperons passagers. 

82. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Je remer- 
cie le représentant du Yémen democratique pour ses 
aimables paroles quant aux relations amicales qui existent 
entre nos deux pays. 

83. L’orateur suivant est le representant de la Mauritanie, 
que j’invite à prendre place a la table du Conseil pour y 
faire sa declaration. 

84. M. TAYA (Mauritanie) : Monsieur le Président, 
permettez-moi tout d’abord de vous presenter les vives 
félicitations de ma délégation à l’occasion de votre acces- 
sion 3 la présidence du Conseil de sdcuritt?. Je le fais avec un 
grand plaisir car le pays que vous représentez, l’Union des 
Republiques socialistes soviétiques, entretient avec le mien 
des relations d’amitié et de cooperation solides et durables, 
fondees sur l’intérêt mutuel et le respect. 

85. Je voudrais aussi remercier l’ensemble des membres 
du Conseil pour m’avoir donné la possibilite de participer à 
leurs travaux afin de rappeler, d’une manière solennelle, la 
position de mon gouvernement sur la question saharienne. 
Cette position a et6 exprimie à maintes reprises par divers 
responsables de mon pays, et jusqu’aux niveaux les plus 
élevés. Ls derniére réaction de mon gouvernement relative- 
ment à cette question a fait l’objet d’une communication 
adressée au Secrétaire genérsl par lettre du 23 mai 1979 et 
qui a Bté distribut?e comme document de l’Assemblée 
genérale7. 
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86. En adoptant cette position, la République islamique 
de Mauritanie montre clairement ss volont& de paix et son 
d&r ardent d’aider B une meilleure entente dans In @on. 
Par sa positiofi, la République islamique de Mauritanie a 
tendu la maire $ tous les peuples et à tous les pays de la 
&#On. Cette main fraternelle, nous la tendons toujours à 
tous les pkys et peuples de la rt$@on pour mettre fin d la 
guerre et pour que la paix revienne dans tous les foyen, 
dans toutes les maisons, dans tous les douars et sous toutes 
les tentes. La Rbpublique islamique de Mauritanie a, par 
cette position, engagé une dynamique de paix dans la 
région, que nous souhaitons voir déboucher très rapidement 
sur une solution juste et durable du probl4me du Sahara. 

87. Tout récemment, le Prt?sident de la Rdpublique 
française a dit de la Mauritanie que c’était un pays digne et 
respectable. L+e peuple mauritanien, fid8le à ses traditions 
de dignité et de respectabilité, entend jouer pleinement son 
raie de trait d’union entre tous les peuples et pays de la 
région du nord-ouest africain; mais, sans pour autant renier 
ses engagements, il entend et souhaite jouer ce r8le dans 
une rdgion du nord-ouest africain paisible et solidaire. 

88. H&s, depuis quelques semaines, la mont& de 1s 
tension dans la rt$gion du nord-ouest afticah tique de 

dt$boucher sur un affrontemant aux COmdqUenCe8 i~lcalcu. 

lables. A cet éwd, mon paya a exprimé, dans un 
communiqué offkiei date du 12 juin 1979, sa profonde 
inquidtude et ses vives p~~~cups~i~ns devmtnt une telle 
situation, Aujourd’hui, nous en ~~~1~~ BU Conseil- de 
t&xIrite afal qu’il utilise tous fes moyam an ssn pouvoir 
pour t?viter B notre rdçpian de b uler dans fa cllaoa. 

89. La Mauritanie, quant $ elle, demeure conwincue que 
le dislogue et la concertation constituent i,a metieure voie 
pour trouver une solution ~~c~~que, juste et durable B 
l’ensemble du prrablQm@ de 10 on. Elle lance un appel 
pressant B toutes les partiea conwmQ pour qu’elles 
s’abstiennent de tous actes de nature ri compromettre la 
paix et la dixrit dans la rt%gion. 


